Les Bourses de la Vocation

de la Fondation Marcel Bleustein-Blanchet.

Condition-Formalités-Modalités

1/ Les conditions d’obtention d’une bourse de la Fondation Marcel Bleustein-Blanchet..
A/ L’objectif de ces bourses..

La fondation Marcel Bleustein-Blanchet a pour but d’encourager et d’aider de jeunes étudiants freinés dans leurs efforts menant à l’aboutissement de leur vocation.

Pour l'obtention de ces bourses, la discipline et le niveau d’études du candidat sont indifférents.

La Fondation accorde une vingtaine de bourses de la Vocation par an.

B/ Les conditions quant au candidat..

Les bourses s’adressent à :

- de jeunes français vivant en France ou à l’étranger,

- ou à des ressortissants de l’Union Européenne vivant en France.

Le candidat doit avoir 18 ans minimum et au maximum 30 ans.

Enfin, les candidats à l’obtention d’une bourse doivent rencontrer des difficultés dans l’aboutissement de leur vocation.

Pour cela, ils doivent faire preuve de l’existence de cette vocation par des débuts de réalisation et ils doivent démontrer l’existence de difficultés graves les empêchant de la réaliser pleinement.

C/ Les vocations concernées par les bourses..

Pour bénéficier d’une Bourse de la Vocation, l’étudiant doit avoir une vocation de développement professionnel et individuel.

Les bourses de la Fondation ne sont donc pas destinées à :

- des projets de création d’entreprise,

- ou à aider une association,

- ou à financer tout projet à caractère politique ou religieux.

2/ Les formalités à effectuer pour l’obtention d’une bourse de la Fondation Marcel Bleustein-Blanchet..

A/ Le composition du dossier de candidature..

Le dossier de candidature se compose de 2 documents qui doivent être dactylographiés.

- D’abord un curriculum vitae.

Il est important que le candidat l’établisse de manière détaillée.

- Et une lettre de motivation.

Cette lettre doit comporter et préciser plusieurs points concernant la vocation du candidat.

En effet, elle doit détailler:

- le parcours du candidat jusqu’au moment de sa candidature, particulièrement les problèmes que celui-ci a pu rencontrer et résoudre,

- puis la nature du projet du candidat,

- puis à quel stade de réalisation se trouve le projet,

- puis pourquoi le candidat a besoin de l’aide de la Fondation, c’est à dire quelles sont les difficultés qu’il lui reste à surmonter,

- et enfin, ce que la réalisation de ce projet va apporter au candidat.

Ces deux documents permettront à la Fondation de s’assurer que le projet du candidat correspond bien aux critères de la Bourse de Vocation.

Si c’est le cas la Fondation enverra au candidat un dossier de candidature à lui retourner pour participer à la sélection.

B/ Le dépôt du dossier de candidature..

Le candidat doit envoyer son curriculum vitae et sa lettre de motivation dactylographiés à l’adresse suivante :

Fondation Marcel Bleustein-Blanchet

104, rue de Rennes

75006 Paris

Le dépôt doit être effectué entre le 1er janvier et le 31 mai 2006.

3/ / Montant et modalités de versement des bourses de la Fondation Marcel Bleustein-Blanchet..

La Bourse de Vocation est d’un montant de 7 700 euros

Contact utile :

Fondation Marcel Bleustein-Blanchet

104, rue de Rennes

75006 Paris

Tél. : 01 53 63 25 90

Fax : 01 42 22 16 66

mail : fondationpourlavocation@yahoo.fr
http://aspir.servicesalacarte.wanadoo.fr/fiche.php?IDFiche=1352&IDCopie=0&hmac=&Nb=3&Chapter=1&Resume=0&IDMainArbo=8584&PHPSESSID=3fbb766f93c2b7a8912f6c71e3a405ec#Titre8584
